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N.B : Toutes les questions sont obligatoires

I- Réponder avec précision et concision aux guestions suivantes

1- Définir la notion d’entreprenant

2- Qu’est-ce qu’un commergant ?

3- Qu’est-ce que ’affectio societatis 7

4-  Qu’est-ce qu'un acte de commerce par nature? Citez-en trois exemples

5- Définir le sigle RCCM

6- Qu’est-ce qu’un apport en nature ?
7- Qu’est-ce qu’une société commerciale ?
8- Aprés avoir défini la notion de contrat, citez-en les conditions de validit€ et les vices

pouvant entacher le consentement d’une partie au contrat.
9- Citez les obligations qu’impose le statut de commergant ?

10-  Qu’est-ce qu’une clause 1éonine 7

II- Cas pratique

Ayaba, commercante de profession, a conclu un contrat de vente avec la sociét¢ BUSINESS
AFRICA SA qui lui livre les articles qu’elle vend dans sa boutique. Ledit contrat prévoit dans
[’une de ses stipulations que toute difficulté qui naitrait a [’occasion de son exécution sera
déférée devant un tribunal arbitral.

1- Comment pouvez-vous qualifier cette disposition contractuelle ?

2- Citez les éléments constitutifs du fonds de commerce d’Ayaba.




